
D'M coaching, association à but  non lucratif, ayant été  formellement  exonérée des impôts, 
les personnes physiques ou morales domiciliées en Suisse  (quelque soit  le canton) qui lui 
font des dons peuvent bénéficier des déductions mentionnées ci-après.

1.a! Sur le plan cantonal, la législation fiscale (Loi du 4 juillet 2000 sur les impôts directs 
cantonaux - LI) prévoit à l'article 37, alinéa 1, lettre i, la déductibilité des versements 
bénévoles faits en espèces et sous forme d'autres valeurs patrimoniales à des personnes 
morales qui ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l'impôt en raison de leur but de 
service public ou de pure utilité publique (art. 90, alinéa 1, lettre g LI), jusqu'à concurrence 
de 20% du revenu net diminué des déductions prévues aux articles 39, 40, 41 et 42 LI à 
condition que ces dons s'élèvent au moins à 100 francs par année fiscale.

1.b ! S'agissant des personnes morales, l'article 95, alinéa 1, lettre c LI prévoit la 
déductibilité, à titre de charge justifiée par l'usage commercial, des dons en espèces et 
sous forme d'autres valeurs patrimoniales à des personnes morales qui ont leur siège en 
Suisse et sont exonérées de l'impôt en raison de leur but de service public ou de pure 
utilité publique [art. 90, alinéa 1, lettre g LI], jusqu'à concurrence de 20% du bénéfice net.

2.a! La loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l'impôt fédéral direct (LIFD) contient aux 
articles 33a et 59, alinéa 1, lettre c des dispositions identiques à celles cantonales citées 
ci-dessus
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